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Contexte SEGUR



Rappel des règles de commande 
de certificats



Les services socles Ségur et les certificats nécessaires

Pour l’accès au téléservice INSi

Les certificats permettent de sécuriser l’identification électronique des personnes morales aux services numériques en favorisant

l’industrialisation de ces accès depuis les systèmes d’information de la structure. Dès lors qu’un certificat est mis en œuvre, les

professionnels de la structure en établissement peuvent interagir avec les services sans moyen d’identification personnel (il n’y a pas

besoin de carte CPS pour alimenter le DMP ou consulter l’INS).

Projets / usages Certificats 

Pour l’alimentation du DMP

• ORG SIGN – signature électronique des

documents avant envoi

• ORG AUTH_CLI – authentification auprès du

DMP lors de l’alimentation

• ORG AUTH_CLI – authentification auprès du

téléservice INSi

• 2 certificats sont nécessaires, pas de 

nommage particulier

Commentaires / particularités

• Le nommage du certificat doit respecter les 

conventions prévues au guide d’intégration 

INSi (INSI-MANU / INSI-AUTO) selon le 

type d’appels
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Pour s’accorder à Pro Santé

Connect

Pour sécuriser les échanges via

la Messagerie Sécurisée de

Santé

• ORG AUTH_CLI – authentification mutuelle entre

l'application (à s'accorder) et le ProSanté Connect

• ORG AUTH_CLI – authentification du porteur de la

BAL applicative

• SERV SSL – Sécurisation de l’espace de confiance

pour les opérateurs

• Pas de nommage particulier pour le 

certificat ORG

• Rappel : Le certificat SSL est obligatoire 

uniquement pour les opérateurs

• Pas de nommage particulier, concerne 

uniquement les fournisseurs de service 

raccordé au PSC

YHW



Rappel de la doctrine sur l’utilisation des certificats de personnes 

morales

Dans le cas d’un
établissement multisite
utilisant une même solution
logicielle, il est possible
d’implémenter un seul
certificat porté par la
personne morale. Quand il y
a plusieurs solutions
(plusieurs logiciels métiers
alimentant directement le
DMP), un certificat est
nécessaire par solution. Les
certificats peuvent être
commandés sous le même
FINESS juridique.

Le certificat du type ORG

peut être implémenté pour

du multi-usage (ex:

alimentation DMP, échange

entre logiciel métier et

opérateur de MSSanté, etc.),

à l’exception du téléservice

INSi qui dispose d’un

nommage spécifique.

Avec la délégation d'une

structure de santé, un tiers

(ex : éditeur) peut être

désigné administrateur

technique pour gérer

l'obtention et l'implémentation

des certificats de la structure

délégataire, ainsi que le cycle

de vie.
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Le certificat ORG est un
type de certificat logiciel de
personne morale. Les
groupements d’établissements
ou les organismes
gestionnaires ne peuvent pas
se contenter d'un seul
certificat au niveau du
groupement car ils n'ont pas
un identifiant de personne
morale dans le référentiel
sectoriel de référence
(FINESS).

Rappel des règles de commande des certificats logiciels

Un certificat ORG est
porté par une personne
morale

Possibilité d’utiliser un
certificat EJ pour un
établissement multisite

Un certificat ORG peut
être multi-usage

La gestion du certificat
ORG peut être délégué à
un tiers

YHW



Comment obtenir un certificat ?



Contractualisation avec l’ANS et demande de certificat

La démarche d’obtention des certificats doit être réalisée par la structure (responsable de la commande). Cette démarche nécessite la mise en

place de prérequis et l’habilitation d’un administrateur technique (via le formulaire 413) qui procédera à l’installation du ou des certificat(s).

Elle se déroule en plusieurs étapes :

Etape 1 Etape 4Etape 2

La structure 

contractualise avec 

l’ANS

La structure identifie 

l’administrateur technique 

(dans sa structure ou délègue à 

son éditeur) et peut commander

une carte CPx

(via le formulaire 301)

La structure fait la demande de 

certificat en désignant 

l’administrateur technique 

(via le formulaire 413)

Après validation du formulaire 413, l’ANS 

habilite l’administrateur technique qui 

peut alors retirer les certificats sur la 

plateforme IGC Santé.

Etape 3

Etape 3Etape 1

La structure libérale désigne 

l’administrateur technique 

(dans sa structure ou délègue à 

son éditeur)

La structure fait la demande de 

certificat en désignant l’administrateur 

technique 

(via le formulaire 413)

Etape 2

Après validation du formulaire 413, l’ANS 

habilite l’administrateur technique qui 

peut alors retirer les certificats sur la 

plateforme IGC Santé.

Pour les structures hospitalières et médico-sociales :

Pour les professionnels libéraux :

SG



Points d’attention

• Tous les champs obligatoires doivent être renseignés

• Vérifier sur le site esante gouv si le ou les certificats demandés correspondent bien à l’usage / aux usages

• Déclaration de l’administrateur technique
• Le prénom et nom doivent correspondre au numéro de la carte

• La carte doit être active (la dernière en date)

• Pour le cas de la structure : le cachet doit contenir la dénomination de la structure faisant la demande

SG

https://esante.gouv.fr/produits-services/certificats-logiciels


Exemples : plateaux techniques

Le cas des plateaux techniques du couloir radiologie

1

Pour les professionnels libéraux ayant une activité en plateau technique dans un établissement (public, privé, 

GIE…), il n’est pas utile qu’ils fassent eux-mêmes. C’est à l’établissement de porter le certificat.

Règle : Commander un certificat sur le FINESS juridique ou géographique (en fonction de la 

configuration du RIS)

Ce que nous avons remarqué :

Beaucoup de rejets des 

demandes car pas de contrat, la 

demande est faite en tant que 

libéral

Démarche à suivre :

- Bien vérifier dans l’Annuaire Santé l’activité du 

professionnel

- Contrat avec l’ANS

- Commande d’une carte CDE (Formulaire 101) pour 

un non professionnel de santé OU avoir au préalable 

fait enregistré la fonction de responsable 

d’établissement par l’ordre du médecin représentant 

légal

- Certificat sur le FINESS juridique ou géographique

Cliquez ici afin 

d’accéder au 

focus Annuaire

YHW

https://annuaire.sante.fr/


Exemples : cabinet libéraux

Le cas des cabinets libéraux (cabinets de groupe)

Règle : Commander le certificat avec l’identifiant du cabinet RPPS Rang (pour les professionnels 

exerçant en cabinet de groupe SA08)

Ce que nous avons remarqué :

Commandes de certificats sur le 

SIRET des SCM

Démarche à suivre :

- Bien vérifier dans l’Annuaire Santé l’activité du 

professionnel

- Le RPPS Rang est le seul identifiant sectoriel de 

référence pour ce type de structure, connu par les 

systèmes d’information à la fois de l’ANS et de 

l’Assurance Maladie

- Bien faire attention de commander sur l’identifiant 

inscrit dans l’Annuaire Santé pour le professionnel 

de santé

Les Sociétés Civiles de Moyens (SCM) ne sont pas reconnues dans les référentiels sectoriels des personnes 

morales. Une SCM ne porte pas la responsabilité médicale, c'est chaque cabinet et son titulaire qui assure 

cette responsabilité.

Cliquez ici afin 

d’accéder au 

focus Annuaire

YHW

https://annuaire.sante.fr/


Des guides par couloir pour vous accompagner

Afin d’accompagner les

professionnels, les structures et les

éditeurs, l’ANS met à disposition

de ces différents acteurs des

guides détaillant par couloir les

règles de gestion et la démarche

d’obtention des certificats.

Guide Hôpital

Guide Médico-Social

Guide Radiologie

Guide Biologie

Guide Officine

Guide Médecine de Ville

YHW

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/segur-numerique-hopital-guide-certificats.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/segur-numerique-medico-social-guide-certificats.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/segur-numerique-radiologie-guide-certificats.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/segur-numerique-biologie-guide-certificats.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/segur-numerique-officine-guide-certificats.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/segur-numerique-mdv-guide-certificats.pdf


Zoom sur les traitements des demandes de certificat

2 possibilités pour faire une demande de déclaration des 

administrateurs techniques 

Démarche en ligne Formulaire PDF

En cas d’incomplétude ou 

d’acceptation : un message est 

renvoyé via démarche simplifiée

En cas d’incomplétude ou d’acceptation : 

un mail est envoyé à l’adresse de la 

personne qui a envoyé le formulaire 413

SG



Le cycle de vie des certificats



La génération des certificats

L’administrateur 

technique installe 

les certificats sur 

son instance 

logicielle

L’administrateur 

technique autorisé 

se connecte sur la 

plateforme IGC 

Santé avec sa carte

L’administrateur 

technique  

sélectionne les 

certificats avec 

l’identifiant indiqué 

pour la commande 

de certificats

L’administrateur 

technique 

télécharge les 

certificats (et s’il y 

a N instances, il 

télécharge N 

certificats avec le 

même identifiant)

L'installation des 

certificats est 

réalisée. Les 

services 

numériques 

peuvent être 

utilisés

YHW



La fin de validité des certificats et renouvellement

Le certificat délivré par l’ANS a une durée de validité de 3 ans à compter

de son obtention. Une notification est envoyée un mois avant

l’expiration du certificat à l’adresse mail / aux adresses mails de(s)

administrateur(s) technique(s) renseignées sur la plateforme.

Expiration

Bonnes pratiques

Outil webservice L’ANS propose un webservice permettant la gestion en masse des

certificats.

Si cela vous intéresse, le replay du webinaire à ce sujet sera bientôt mis en

ligne

• Afin d’anticiper le turn over des équipes, il est recommandé d’indiquer

une adresse mail générique pour que la notification soit bien reçue. De

plus, vous pouvez indiquer plusieurs administrateurs techniques.

• Il est aussi recommandé d’implémenter une alerte pour penser au

renouvellement.

Le renouvellement doit être fait sur la plateforme IGC Santé.Renouvellement

YHW

https://esante.gouv.fr/webinaires/webservice-certificat-comment-gerer-les-certificats-logiciels-en-masse


Le changement d’administrateur technique

La suppression ou le changement d’un administrateur 

technique se fait via le formulaire 503.

Lors d’un changement d’administrateur technique, il 

faut s’assurer au préalable que la nouvelle personne 

possède bien une carte CPE ou CPA (à commander 

via le formulaire 301)

Lien vers les formulaires

YHW

https://esante.gouv.fr/index-des-formulaires


L’ANS vous accompagne



Accompagnement

Accompagnement de l’ANS

Retrouvez toutes les informations sur les certificats sur le site internet de l’ANS

En cas de difficultés sur le remplissage de formulaire, de doute sur le type 

de certificats que vous devez commander, un accompagnement sur IGC 

Santé : Contactez nous

SG

https://esante.gouv.fr/produits-services/certificats-logiciels#7039


Annexes



Rappel des règles par couloir

Couloir hôpital

• Les établissements sanitaires publics et les

centres de dialyses peuvent disposer d’un

certificat utilisé pour l’ensemble des sites sous la

même entité juridique avec le FINESS juridique.

Cependant si l’établissement le souhaite, il pourra

commander plusieurs certificats au niveau

géographique en fonction de son organisation et

de son système d’information.

• Les établissements de santé privés doivent

continuer à utiliser des certificats à l’échelle de

chaque entité géographique jusqu’à début 2023.

Les certificats ne peuvent pas être mutualisés pour

plusieurs sites géographiques.

Règles de commande pour le couloir Hôpital et le couloir Médico-Social

Couloir médico-social

• Les organismes gestionnaires peuvent disposer

d’un certificat utilisé pour l’ensemble des sites sous

la même entité juridique avec le FINESS juridique.

Cependant si l’établissement le souhaite, il pourra

commander plusieurs certificats au niveau

géographique en fonction de son organisation et

de son système d’information (un certificat pour une

seule solution)



Rappel des règles par couloir

Couloir officine Couloir radiologie Couloir laboratoire de biologie 

médicale

Couloir médecine de ville

• Chaque officine doit disposer

d’un certificat sous FINESS

géographique. La demande se

fait via le bon de commande

Ségur.

• Les radiologues, en fonction de

leur situation d’exercice (société

d’exercice, cabinet libéral…),

doivent commander un

certificat sous le RPPS rang

ou sous le numéro de SIRET

de la société d’exercice.

• Concernant les professionnels

exerçant dans des plateaux

techniques, c’est aux

établissements de

commander les certificats

(cela peut être un hôpital, une

clinique, un GIE).

• Les laboratoires de biologie

médicale de ville peuvent

disposer d’un certificat sous le

FINESS géographique du site

principal du laboratoire pour

l’ensemble des sites de l’entité

juridique.

• Les médecins libéraux peuvent

accéder aux services SEGUR

via leurs cartes CPS.

• Les maisons de santé et les

centres de santé peuvent

disposer de certificats via le

FINESS géographique.

Règles de commande pour les professionnels de santé libéraux



Application des règles relatives aux couloirs hôpital et médico-social

Exemple d’une entité juridique (OG, ES) regroupant plusieurs 

entités géographiques avec un système d’information commun

24

Entité 

Juridique

Entité Géographique 

1

Même solution dans 

toutes les entités 

géographiques de 

l’entité juridique

Entité 

Géographique 2

Un seul certificat porté par le FINESS de l'entité juridique

est nécessaire et suffisant pour que l’ensemble des entités

géographiques puisse accéder aux services et référentiels

socles.

L’entité juridique ne dispose pas d’un système d’information

unifié. Plusieurs solutions (DPI, DUI et en particulier PFI) ont

été déployées dans différentes entités géographiques. Ainsi,

chaque solution doit disposer de son propre certificat

(EJ ou EG).

Entité Juridique
Entité Géographique 

1

Exemple d’une entité juridique (OG, ES) regroupant plusieurs 

entités géographiques avec plusieurs systèmes d’information

Cette entité 

géographique dispose 

d’une solution différente

Entité Géographique 

2

Entité 

Géographique 3

SI de l’entité 

juridique

SI des entités 

géographiques 

1 et 2

SI de l’entité 

géographique 3



Le groupement (GHT ou groupement OG) n’étant pas la plus petite

entité juridique, il est nécessaire que chaque entité juridique puisse

disposer d’un certificat (FINESS EJ). Ainsi le groupement doit

disposer d’autant de certificats que d’entités juridiques.

25

Exemple d’un groupement regroupant plusieurs entités juridiques (OG, ES) et 

plusieurs entités géographiques avec un système d’information propre à 

chaque entité juridique

Groupement

Entité 

Géographique 1 Entité Juridique 1

Exemple d’un groupement regroupant plusieurs entités juridiques (OG, ES) et 

plusieurs entités géographiques avec un système d’information unique au 

sein du groupement

Groupement

SI commun

du groupement

Le groupement (GHT ou groupement OG) dispose d’un SI commun

pour l’ensemble des entités juridiques. Dans cette configuration, le SI

commun doit être en capacité de gérer les certificats pour chaque

entité juridique.

Application des règles relatives aux couloirs hôpital et médico-social

SI de l’entité 

juridique 1

Entité Juridique 2

Entité 

Géographique 2

Entité 

Géographique 1

Entité 

Géographique 2

SI de l’entité 

juridique 2

Entité 

Géographique 1 Entité Juridique 1 Entité Juridique 2

Entité 

Géographique 2

Entité 

Géographique 1

Entité 

Géographique 2
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Vérification de l’activité du professionnel dans l’Annuaire Santé

L’Annuaire Santé étant la référence pour savoir sur quel identifiant commander un certificat, la recherche de l’activité du professionnel 

de santé est primordiale.

Après avoir trouvé le professionnel de santé via la

recherche dans l’IHM (grâce à son nom, prénom, numéro

RPPS, numéro de carte…), il vous faudra cliquer sur

« Informations détaillées »

Etape 1

Dans « Situations d’exercice », toutes les activités du

professionnel y sont enregistrées. Ces informations viennent

du référentiel RPPS mis à jour quotidiennement dans

l’Annuaire. Pour avoir plus d’informations sur la structure, il

faudra cliquer sur « Identifiant activité ».

Etape 2

Attention : la date de fin d’activité ne doit pas être renseignée ! 

Cela doit toujours être une activité en cours 
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Vérification de l’activité du professionnel dans l’Annuaire Santé

Si le secteur d’activité est un établissement, c’est à lui de prendre en

charge la commande de certificat.

Etape 3

Si le secteur d’activité est un cabinet, c’est au professionnel de le

prendre en charge
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